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n° 103 175 du 21 mai 2013 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2013 à 19 heures 41, par X qui déclare être de nationalité togolaise, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de refus 

de prise en considération d'une demande d'asile, prise le 16 mai 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2013 convoquant les parties à comparaître le 21 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me LUZEYEMO NDOLAO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 12 décembre 2012, munie d’un faux passeport. 

 

Le 17 décembre 2012, elle a introduit une première demande d’asile en Belgique. Cette demande s’est 

clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et d’octroi de la protection 

subsidiaire, confirmée, sur recours, par le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-dessous dénommé 

le « Conseil ») dans l’arrêt n° 96 752 du 10 janvier 2013. 
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1.2. Le 1
er

 mars 2013, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’asile. Le 6 mars 2013, 

la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de cette deuxième 

demande d’asile. Cette décision a été suspendue par le Conseil en son arrêt portant le numéro 98 686, 

le 12 mars 2013. Le 28 mars 2013, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a rejeté la 

demande de la requérante. Le 29 avril 2013, le Conseil a refusé de reconnaître la qualité de réfugié et 

refusé d’octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire à la requérante, dans son arrêt n°102 038. 

 

1.3. Le 3 mai 2013, la requérante a introduit une troisième demande d’asile. Cette demande a fait l’objet 

d’une décision de refus de prise en considération par la partie défenderesse le 7 mai 2013. Le Conseil a 

rejeté la demande de suspension de cette décision selon la procédure d’extrême urgence par son arrêt 

n°102 661 du 11 mai 2013. 

 

1.4. Le 14 mai 2013, la requérante a introduit une quatrième demande d’asile. Le 16 mai 2013, la partie 

défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de cette demande. Cette décision, 

qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Considérant qu’une première demande d’asile a été introduite le 17.12.2012, que le CGRA a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire le 10.01.2013, laquelle 

lui a été notifiée le jour-même ; considérant que le Conseil du Contentieux a pris un arrêt en date du 

06.02.2013 décidant que la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire n’étaient pas 

accordés à l’intéressée ; 

 

Considérant que l’intéressée introduit une seconde demande d’asile en date du 01.03.2013 ; 

considérant que le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire le 28.03.2013 ; Considérant que le Conseil du Contentieux a pris un arrêt en date 

du 30 avril 2013 décidant que la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire n’étaient pas 

accordés à l’intéressée ; 

 

Considérant que l’intéressée introduit une troisième demande d’asile en date du 03.05.2013 ; 

considérant que le Conseil du Contentieux a pris en date du 11.05.2013 décidant que la demande 

d’extrême urgence est rejetée. 

 

Considérant que l’intéressée introduit une quatrième demande d’asile en date du 14.05.2013 ; 

considérant que l’intéressée fournit 2 documents dont un « avis de recherche » datent du 16.04.2013 

établie par la Gendarmerie Nationale de Lomé et le document « ordre et mandat d’arrêt n° […] datent du 

16.04.2013 établie par la Gendarmerie Nationale de Lomé ; considérant qu’elle ne démontre pas 

pourquoi elle n’aurait pu révéler ces éléments lors de sa troisième demande d’asile ; 

 

Il n’existe aucune indication sur le fait que la requérante pourrait subir des atteintes graves dans son 

pays d’origine, il ne peut donc manifestement pas bénéficier du statut de protection subsidiaire selon 

l’article 48/4 de la loi du 15.12.1980. » 

 

2. L’extrême urgence 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement du territoire (ci-après 

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, 

l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel qu’il est mentionné sous le point 6.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Étrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
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urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’Homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’Homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

L’extrême urgence n’est d’ailleurs pas contestée par la partie défenderesse. 

 

3. Cadre procédural. 

 

3.1. La décision dont la suspension de l’exécution est demandée selon la procédure d’extrême urgence, 

a été prise en application de l’article 51/8, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980. Or, l’alinéa 2 de 

cette même disposition prévoit qu’une décision qui est prise sur la base de l’article 51/8, alinéa 1
er

 

« n’est susceptible que d’un recours en annulation devant le Conseil du Contentieux des étrangers. 

Aucune demande de suspension ne peut être introduite contre cette décision ». 

 

3.2. A cet égard, le Conseil entend rappeler qu’il convient d’ajouter qu’à l’exception d’une référence 

additionnelle à la protection subsidiaire visée à l’article 48/4 et de la détermination de la juridiction 

compétente, les dispositions de l’article 51/8 précité constituaient à l’origine les alinéas 3 et 4 de l’article 

50 de la loi du 15 décembre 1980, tels qu’insérés par la loi du 6 mai 1993. 

 

La Cour constitutionnelle s’est prononcée sur la portée de ces alinéas dans son arrêt n°61/94 du 14 

juillet 1994. Elle a ainsi dit pour droit : 

 

« B.5.8.2. L’article 50, alinéas 3 et 4, n’est donc applicable qu’à une décision purement confirmative du 

ministre ou de son délégué. 

 

Par conséquent, cette disposition ne vise qu’une cause spécifique d’irrecevabilité de la demande de 

suspension devant le Conseil d’Etat. Ce dernier vérifiera, avant de déclarer irrecevable la demande de 

suspension, si les conditions de cette cause d’irrecevabilité se trouvent réunies. 

 

Si l’étranger fait valoir de nouveaux éléments mais que le ministre compétent  ou son délégué juge que 

ceux-ci ne sont pas de nature à démontrer une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, l’article 50, alinéas 3 et 4, n’est pas applicable ». 

 

La Cour constitutionnelle a réitéré cette interprétation dans son arrêt n° 83/94 du 1
er

 décembre 1994 

(point B.7) et a explicitement confirmé, dans son arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008 (point B.80.4), qu’elle 

s’appliquait à l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Pour pouvoir se prononcer sur la recevabilité de la demande de suspension, le Conseil est dès lors 

amené à vérifier si l’autorité administrative a agi dans le cadre légal ainsi précisé. 

 

Conformément à l’article 51/8, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut 

décider de ne pas prendre la demande d’asile en considération « lorsque l’étranger a déjà introduit 

auparavant la même demande d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en 

ce qui le concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses 

indications d’un risque réel d’atteintes graves […]. Les nouveaux éléments doivent avoir trait à des faits 
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ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle 

l’étranger aurait pu les fournir ». L’alinéa 2 de cette même disposition précise que la demande d’asile 

doit être prise en considération si l’étranger a auparavant fait l’objet « d’une décision de refus prise en 

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10 ». 

 

Deux conditions se dégagent du prescrit légal : l’étranger doit d’une part, avoir précédemment introduit 

une demande d’asile qui a été menée jusqu’à son terme dans le cadre d’un examen au fond, et d’autre 

part, apporter des nouveaux éléments « qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications 

d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes 

graves ».  

 

Quant aux nouveaux éléments dont question, ils « doivent avoir trait à des faits ou des situations qui se 

sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle l’étranger aurait pu les 

fournir », ou encore apporter une preuve nouvelle d’une situation antérieure que l’intéressé n’était pas 

en mesure de fournir à l’appui de cette précédente procédure (en ce sens : C.E., 8 février 2002, 

n° 103.419). 

 

3.4. Il s’impose de relever d’emblée que la partie requérante ne développe aucun exposé relatif à la 

recevabilité de son recours en suspension. 

 

3.5. En l’espèce, l’introduction de trois précédentes demandes d’asile par la requérante n’étant pas 

contestée, la discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celle-ci a ou non fourni de 

nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui la concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. 

 

Le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, qu’à l’appui de sa quatrième demande d’asile, 

la requérante a déposé un courrier rédigé de sa main le 14 mai 2013, un avis de recherche et un ordre 

et mandat d’arrêt, datés du 16 avril 2013. Or, le Conseil relève, d’une part, que ces documents n’ont pas 

trait à des faits ou à des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours 

de laquelle la requérante aurait pu les introduire et, d’autre part, qu’à la lecture du dossier administratif, 

la requérante n’a fourni aucune explication sur les raisons pour lesquelles elle n’a pu les produire dans 

le cadre de sa précédente demande d’asile  

 

En termes de requête, la partie requérante avance que la requérante n’a obtenu ces documents que le 

14 mai 2013, par l’intermédiaire de Mr. [A. D.], lequel aurait transmis ces documents à son conseil le 13 

mai 2013.  

 

D’une part, le Conseil observe cependant que cet email ne comporte aucun intitulé, aucun contenu, et 

que lui sont jointes deux pièces qui ne sont pas identifiables. L’examen du dossier administratif révèle 

également qu’aucune copie de cet email n’a été transmise à la partie défenderesse. 

 

D’autre part, le Conseil relève que la partie requérante ne prétend nullement que ces documents 

n’auraient pas pu être déposés lors d’une phase antérieure de la procédure. Elle n’avance ni en termes 

de requête, ni lors de l’audience, aucun élément permettant d’expliquer pourquoi Mr [A. D.] n’aurait pas 

pu obtenir ces éléments à une date antérieure, ni pourquoi, ni comment, ni quand il a effectivement 

obtenu lesdits documents. Elle n’explique valablement pas non plus pourquoi la requérante n’aurait pu 

obtenir elle-même ces documents. La partie requérante se limite en effet, à une pétition de principe 

selon laquelle « la circonstance que ces documents soient établis le 16 avril 2013 ne leur enlève pas 

leur caractère nouveau vu les circonstances particulières de la cause » et reste en défaut de démontrer 

en quoi la partie défenderesse aurait commis une interprétation manifestement erronée des documents 

déposés, se contentant de rappeler que la requérante n’a pas été entendue à l’occasion sa quatrième 

demande d’asile, ce qui au demeurant ne constitue pas une obligation dans le chef de la partie 

défenderesse. Dès lors qu’il s’agit de la quatrième demande d’asile de la requérante, laquelle est 

assistée d’un avocat, la partie défenderesse et le Conseil pouvaient légitiment attendre de cette 

dernière, une explication circonstanciée sur une éventuelle impossibilité de déposer antérieurement ces 

documents. 
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Il appert dès lors que la partie défenderesse a pu valablement considérer que ces documents ne 

constituaient pas des nouveaux éléments au sens de l’article 51/8 précité de la loi.  

 

La partie défenderesse a donc dans ces conditions valablement pu conclure, sans excéder les pouvoirs 

lui conférés par l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980 tels que définis plus haut, que la partie 

requérante n’avait apporté aucun élément nouveau au sens de cette disposition.  

 

En conséquence, le Conseil ne peut que considérer que rien ne permet de remettre en cause 

l’irrecevabilité de principe de la demande de suspension de l’annexe 13 quater qui lui a été délivrée. 

 

3.6. La demande de suspension est donc en principe irrecevable. 

 

3.7. La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), la suspension qui pourrait résulter de 

ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-

dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution toute mesure 

d’éloignement antérieure. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

3.8. En l’espèce, la partie requérante invoque, dans l’exposé de la seconde branche de son unique 

moyen et du risque de préjudice grave difficilement réparable, une violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

Elle soutient que la décision attaquée viole l’article 3 de la CEDH dès lors qu’un renvoi de la requérante 

dans son pays d’origine la soumettrait à un sérieux risque de persécution, à un risque de traitements 

inhumains et dégradants, et que sa vie et son intégrité physique seraient gravement menacées. Dans 

l’exposé du risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante invoque également le 

prescrit de l’article 6 de la CEDH « vu le temps matériel qui risque de lui manquer alors que sa cause 

est sérieuse ». 

 

3.9. Force est de constater que le moyen et le préjudice ainsi décrits et spécialement la crainte d’un 

retour au Togo ont déjà fait l’objet d’un examen attentif lors des précédentes demande d’asile, à deux 

reprises à la fois par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et ensuite par le Conseil de 

céans, et que la décision prise à l’égard de la troisième demande d’asile a fait l’objet d’une décision de 

refus de prise en considération que le Conseil n’a pas estimé devoir suspendre. Il a par conséquent été 

répondu aux risques spécifiques de violation allégués par la partie requérante au regard de l’article 3 de 

la CEDH et l’exposé de la requête rappelé ci-avant n’ajoute rien à cet égard.  

 

Au surplus, les décisions relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers n’emportent pas 

contestation sur les droits ou obligations de caractère civil des intéressés, ni n’ont trait au bien-fondé 
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d’une accusation en matière pénale dirigée contre eux et se situent donc en dehors du champ 

d’application de l’article 6 de la CEDH. 

 

En conclusion, la partie requérante ne fait valoir aucun grief défendable au sens de la CEDH. La 

demande de suspension en extrême urgence est dès lors irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un mai deux mille treize, par : 

 

Mme J. MAHIELS,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. VAN HOOF,    greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. VAN HOOF J. MAHIELS 


